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Le Maire, 
Sylvain BOURDIER

CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal se réunira, en séance publique, à l’Hôtel-de-Ville (Salle du 
Conseil Municipal), le jeudi 15 décembre 2022 à 18 h 00, pour délibérer sur l’ordre du jour 
suivant :

ORDRE DU JOUR

a) Mandats de vote
b) Procès-verbal de la séance du 6 octobre 2022

1 - Commissions municipales - Remplacement de Madame Anne Marie Lamalle et de Monsieur 
Bruno Moreau 

2 - Délégations auprès d'organismes extérieurs - Locaux et internes - Désignation de délégués du 
conseil municipal suite à deux démissions 

3 - Compte rendu des décisions prises par le maire conformément aux délégations de compétence 

4 - Ouvertures de crédits préalables au vote du budget 2023 

5 - Reprise des provisions 

6 - Clôture du budget annexe fossoyage 

7 - Clôture du budget annexe transport 

8 - Clôture du budget annexe Chevantière 

9 - Décision modificative n° 3 au budget général et décision modificative n° 1 au budget TVA 

10 - Participation aux frais de scolarité demandée aux communes extérieures 

11 - Encaissement du produit des concessions funéraires par le Centre Communal d'Action 
Sociale 

12 - Contribution eaux pluviales du budget de la ville de Commentry à la régie assainissement 
eaux usées du SMEA 

13 - Travaux et équipements sportifs - Plan prévisionnel et demandes de subventions 

14 - Travaux de rénovation énergétique Ecole du Bourbonnais, adaptation PMR et sécurisation 
des accès - Plan prévisionnel et demandes de subventions 
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15 - Travaux d'extension et aménagement du cimetière ville tranche 1 - Plan prévisionnel et 
demandes de subventions 

16 - Restauration des tableaux des quatre saisons et de la statue du Forgeron 

17 - Convention petites villes de demain valant opération de revitalisation de territoire (ORT) -
signature de la commune de Commentry 

18 - Reconquête Centre Ville Centre Bourg : validation tranche 3 - Signature avenant n° 1 au 
contrat et demande de subvention 

19 - Marché 2014-11 d'exploitation des installations techniques du stade nautique de type P.F.I. 
(Prestation Forfaitaire avec Intéressement) et G.E.R. (Gros Entretien et Remplacement de 
matériel) - Avenant n° 6 

20 - Marché 2017-14 - d'exploitation des installations thermiques des bâtiments communaux -
Avenant n° 4

21 - Acquisition à l'euro symbolique de la parcelle AY 745 sise rue de la Grange 

22 - Acquisition à l'euro symbolique de parcelles propriété Erasteel 

23 - Motion sur les conséquences de la crise économique et financière sur les comptes de la 
commune, sur sa capacité à investir et sur le maintien d'une offre de services de proximité adaptée 
aux besoins de la population 

Communications du maire

Questions orales et diverses


